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Le 12 juin 2023 

Objet : Gouvernance locale du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de 

Chevreuse, de 2026 à 2041, après la révision de sa charte constitutive. 

Monsieur le Ministre  

Le décret n°67-158 du premier mars 1967 instituant les Parcs Naturels 

Régionaux, signé par le Président de la République de l'époque Charles de 

Gaulle, comporte huit articles. Ils sont toujours appliqués, 55 ans après, sauf 

l'article cinq, qui formulait pourtant la nature profonde des PNR : la 

participation citoyenne. 

(Article cinq. - Le classement en parc naturel régional est subordonné à la 

présentation de la charte constitutive, ensemble de documents comportant 

notamment : 1. La définition de l'organisme de droit public ou privé chargé 

spécialement d'aménager et de gérer le parc avec la participation de 

représentants des personnes habitant ou propriétaires dans le parc et des 

usagers de celui-ci, éventuellement groupés en une association...) 

Et, un peu plus loin : 

(L'indication des mesures qu'il apparaît nécessaire de prendre dans le cadre des 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur et des engagements 

auxquels souscrivent ou pourront souscrire les collectivités locales, les 

établissements publics et les particuliers...) 

Monsieur le Ministre, je vous prie instamment d’intervenir auprès des dirigeants 

du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse pour que sa 

gouvernance locale soit envisagée en conformité avec la loi, lors de la révision 

de sa charte constitutive prévue pour 2026.  

Lors du premier forum organisé, le 6 avril dernier, j’ai présenté cette question à 

l’assemblée des participants et j’ai essuyé un refus catégorique de la Présidente 

et du premier vice-Président du Parc Naturel devant une salle outrée.  



Comme vous le savez, les révisions de chartes constitutives ont l’obligation de 

recueillir l’avis de tous les citoyens concernés et d’organiser une enquête 

publique, mais dès que le classement est accordé, ces mêmes citoyens sont 

ignorés pendant les 15 ans qui suivent ! 

Classer le PNR de Cheveuse sans mettre en place une démocratie participative 

en ferait une coquille vide !  

Ce qui serait insupportable pour une population qui s’est battue pendant des 

décennies pour la protection de cette Haute Vallée de Chevreuse et la création 

de ce Parc Naturel Régional !  

Monsieur le Ministre, un groupe de travail sur ce sujet, permettrait de créer un 

précédent qui pourrait ensuite être appliqué aux autres PNR et ne serait qu’une 

application des recommandations de mon rapport de mission sur la gouvernance 

locale des Aires Protégées. 

La participation citoyenne est un enjeu majeur, au moment où nous connaissons 

une crise de l’engagement citoyen. Les PNR doivent relever aujourd’hui de 

grands défis sociétaux liés la transition climatique, écologique et socio-

économique, la gestion des milieux naturels nécessite la mobilisation de tous, de 

la communauté internationale au simple individu. Mais qui peut agir sur un 

choix ou une décision, d’un syndicat mixte d'un Parc Naturel Régional, s'il n'est 

pas élu Régional, Départemental, ou Communal ? 

Monsieur le Ministre, en exigeant la mise en place d’une gouvernance locale 

pour le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, vous 

respecterez la loi en renforçant la cohésion sociale ! 

 

Veuillez croire, monsieur le Ministre, à mes sentiments les plus respectueux. 
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